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  Projet de résolution présenté par le Président à l’issue 
de consultations officieuses 
 
 

  Régime commun des Nations Unies : rapport 
de la Commission de la fonction publique internationale 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le rapport de la Commission de la fonction publique 
internationale pour l’année 20011 et l’état, présenté par le Secrétaire général, des 
incidences administratives et financières des décisions et recommandations qui y 
figurent2, 

 Réaffirmant son attachement à la notion d’un régime commun et unifié des 
Nations Unies qui serve de base pour la réglementation et la coordination des 
conditions d’emploi dans les organismes qui l’appliquent, 

 Convaincue que le régime commun est l’instrument qui permet le mieux 
d’assurer à la fonction publique internationale les services de personnes possédant 
les plus hautes qualités de travail, de compétence et d’intégrité, comme il est stipulé 
dans la Charte des Nations Unies, 

 Réaffirmant le statut de la Commission et son rôle central quant à la 
réglementation et à la coordination des conditions d’emploi dans les organismes qui 
appliquent le régime commun, 

 Prend note du rapport de la Commission de la fonction publique internationale 
pour l’année 20011; 
 
 

__________________ 

 1  Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-sixième session, Supplément No 30 
(A/56/30). 

 2  A/56/485. 
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 I. Conditions d’emploi applicables aux deux catégories 
de fonctionnaires 
 
 

  A 
Normes de conduite requises des fonctionnaires internationaux 
 

 Rappelant ses résolutions 52/252 du 8 septembre 1998, 54/238 du 23 décembre 
1999 et 55/223 du 23 décembre 2000, 

 Prend note avec satisfaction des normes de conduite énoncées à l’annexe II du 
rapport de la Commission1; 
 

  B 
Entrée en vigueur de l’euro 
 

 1. Approuve la recommandation de la Commission tendant à : 

 a) Utiliser l’euro comme monnaie officielle, à compter du 1er janvier 2002, 
pour les éléments de rémunération actuellement exprimés dans les monnaies 
nationales des douze pays de la zone euro, et à convertir leur montant à l’aide du 
taux de change fixe approprié, en arrondissant les résultats à l’euro supérieur ou 
inférieur le plus proche; 

 b) À appliquer, à compter du 1er janvier 2002, les valeurs en euros résultant 
de la conversion du montant de l’indemnité pour frais d’études indiquées pour neuf 
zones monétaires dans l’annexe I de la présente résolution, et celles résultant de la 
conversion du montant de l’indemnité pour enfant à charge et de l’indemnité pour 
personne non directement à charge indiquées pour neuf lieux d’affectation dans 
l’annexe II; 

 2. Invite les organisations à convertir officiellement en euros, s’il y a lieu, 
les barèmes des traitements des agents des services généraux et des catégories 
apparentées en vigueur le 1er janvier 2002, en procédant comme indiqué à l’alinéa 
a) du paragraphe 1 ci-dessus; 
 
 

 II. Conditions d’emploi des administrateurs et des fonctionnaires 
de rang supérieur 
 
 

  A 
Évolution de la marge 
 

 Rappelant la section I.B de sa résolution 52/216 du 22 décembre 1997 et le 
mandat permanent qu’elle a confié à la Commission, en vertu duquel celle-ci 
poursuit l’examen du rapport entre la rémunération nette des administrateurs et des 
fonctionnaires de rang supérieur de l’Organisation des Nations Unies en poste à 
New York et celle des agents de la fonction publique de référence (l’Administration 
fédérale des États-Unis) occupant des emplois comparables à Washington (dénommé 
« la marge »), 

 Rappelant également le paragraphe 3 de la section IX de sa résolution 
46/191 A du 20 décembre 1991, dans lequel elle a prié la Commission d’inscrire à 
son programme de travail l’examen des différences entre la rémunération nette des 
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fonctionnaires des Nations Unies et celle des fonctionnaires des États-Unis, classe 
par classe, 

 1. Note que la marge entre la rémunération nette des fonctionnaires des 
Nations Unies des classes P-1 à D-2 en poste à New York et celle des fonctionnaires 
occupant des emplois comparables dans l’Administration fédérale des États-Unis 
s’établit à 111 % pour l’année 2001, ainsi qu’il ressort de l’annexe III de la présente 
résolution; 

 2. Note également que le rapport entre les rémunérations aux Nations Unies 
et aux États-Unis varie entre 117,1 %, à la classe P-2, et 104,4 %, à la classe D-2, et 
estime que la question de ces disparités doit être abordée compte tenu de l’ensemble 
des considérations qu’elles a formulées au sujet de la marge; 
 

  B 
Barème des traitements de base minima 
 

 Rappelant la section I.H de sa résolution 44/198 du 21 décembre 1989, dans 
laquelle elle a approuvé l’établissement de traitements nets minima pour les 
administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur, par référence aux traitements de 
base nets des fonctionnaires occupant des postes comparables dans la ville de base 
de la fonction publique de référence (l’Administration fédérale des États-Unis), 

 1. Note que l’indemnité de poste est nulle ou quasiment nulle dans un 
nombre croissant de lieux d’affectation et prie la Commission de revoir la méthode 
en vigueur pour faire en sorte qu’elle préserve convenablement l’équivalence des 
pouvoirs d’achat; 

 2. Approuve, avec effet au 1er mars 2002, conformément à la 
recommandation de la Commission, le barème révisé des traitements de base bruts et 
nets des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur qui figure à l’annexe IV 
de la présente résolution; 
 
 

 III. Renforcement de la fonction publique internationale 
 
 

 Ayant examiné la note du Secrétaire général sur l’étude de la Commission de la 
fonction publique internationale3 et le rapport du Secrétaire général sur le 
renforcement de la fonction publique internationale4, 

 Prie le Secrétaire général de présenter, en étroite consultation avec le Président 
de la Commission de la fonction publique internationale, un calendrier d’application 
de l’étude de la Commission de la fonction publique internationale durant la partie 
principale de sa cinquante-septième session. 

__________________ 

 3  A/54/483. 
 4  A/55/526. 
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Annexe I 
 

  Montants de l’indemnité pour frais d’études dans les pays  
de la zone euro au 1er janvier 2002 
(En euros) 
 
 

Pays 

Montant maximum 
des dépenses 

remboursables et 
montant maximum 

de l’indemnité 
pour enfant 

handicapé 

Montant 
maximum 

de l’indemnité 
pour frais 

d’études 

Montant 
forfaitaire 

normal lorsque 
les facilités 

d’internat ne sont 
pas fournies par 

l’établissement 

Montant 
forfaitaire 

supplémentaire 
au titre des frais 
d’internat (dans 

certains lieux 
d’affectation) 

Allemagne 15 736 11 802 3 592 5 389 

Autriche 12 159 9 119 3 170 4 755 

Belgique 12 898 9 673 2 929 4 394 

Espagne 9 452 7 089 2 456 3 684 

Finlande 9 082 6 812 2 229 3 343 

France 9 330 6 997 2 500 3 751 

Irlande 9 997 7 498 2 404 3 606 

Italie 12 289 9 217 2 558 3 838 

Pays-Bas 13 085 9 814 3 170 4 755 
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Annexe II 
 

  Montant de l’indemnité pour enfant à charge 
et de l’indemnité pour personne non directement à charge 
dans les pays de la zone euro au 1er janvier 2002 
(En euros) 
 
 

Pays Enfant à charge 

Personne 
non directement 

à charge 

Allemagne 2 321 832 

Autriche 2 298 849 

Belgique 1 947 623 

France 1 730 574 

Guyane française 1 730 574 

Irlande 1 627 533 

Luxembourg 1 947 623 

Monaco 1 730 574 

Pays-Bas 2 271 773 
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Annexe III 
 

  Comparaison entre la rémunération nette moyenne 
des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur 
des Nations Unies à New York et celle des fonctionnaires 
de l’Administration fédérale des États-Unis à Washington,  
aux classes équivalentes (marge calculée pour l’année civile 2001) 
 
 
 

 
Rémunération nette en dollars 

des États-Unis 

Classes Nations Uniesa, b États-Unis 

Rapport Nations 
Unies/États-Unis 

(Washington=100) 

Rapport 
Nations Unies/ 

États-Unis 
ajustés pour tenir 
compte de l’écart 
du coût de la vie 

Coefficients de 
pondération 

pour le calcul 
du rapport 

globalc 

D-2 130 560 108 975 119,8 104,4 3,7 

D-1 121 881 101 797 119,7 104,3 9,9 

P-5 112 001 89 924 124,6 108,5 26,8 

P-4 97 243 75 896 128,1 111,6 32,0 

P-3 81 742 61 551 132,8 115,7 21,8 

P-2 67 416 50 170 134,4 117,1 5,6 

P-1 50 821 38 355 132,5 115,4 0,2 

Rapport moyen pondéré avant prise en compte de l’écart de coût 
de la vie entre Nations Unies et Washington 127,4  

Rapport New York/Washington (coût de la vie) 114,8  

Rapport moyen pondéré corrigé pour tenir compte de l’écart 
de coût de la vie 111,0  
 

 a Traitements nets moyens des fonctionnaires des Nations Unies ayant des charges de famille, 
calculés pour chaque classe avec un coefficient d’ajustement de 48,4 pendant deux mois 
(sur la base du barème en vigueur jusqu’au 28 février 2001), 41,2 pendant huit mois, 
puis 46,4 pendant deux mois (sur la base du barème entré en vigueur le 1er mars 2001). 

 b Les traitements moyens à l’ONU ont été déterminés à partir des statistiques du personnel 
du CCQA au 31 décembre 1999. 

 c Coefficients de pondération correspondant aux effectifs des fonctionnaires des Nations 
Unies (ayant des charges de famille) des classes P-1 à D-2 en poste au Siège et dans les 
bureaux permanents au 31 décembre 1999. 
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